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b 11 h 34 . 

ADOPTION DE L'ORDRJJ DU JOUR 

LETTRE DATEE DU 3 JANVIER 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL; DE SECURITE PAR LE 
CBARGB D’AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANERTE Di! NICARAQUA AUPRES DE 
L'ORGAUISATION DES NATIONS UNIES (W21066) 

Le PREBIDENT I Je voudrais inforamr les nmbrea du Conseil que j'ai ;reçu 
du reprbaentant du Nioaragus une lettre dans laquelle il demande ù être invité a 

partiaiper au d6bat aur le point inaarit à l’ordre du jour du Conseil. Selon la 
pratique habituella, je me propose, avec lbu8aentimeat du Conseil, d'inviter ce 

reprbsontaut à pwtiaiper au dibat sans droit de vote, coofordmnt aux 
disposition8 pertinentes de la Charte et a l'artiale 33 du rbglement intérieur 

provisoire du Coaaoil. 

En l~abaenue d’objeation, il en est ainsi décidé. 
1’ M._Serrana_CaldataB brueàa 

-* 
Le m : k Conaoil de a&curiti va maintenant cormnencer l’examen de 

la quaation inscrite b son ordre du jour. 
La Conaofl de l kuriti est riuni conmo mite b la demande contenue dans une 

lottro datie du 3 janvier 1990, l droario au Préaidont du Conaoil de l &curiti par le 

Chargé d~affairea p8r int&rim de 18 Mission pomanonto du Micaragua aupria de 

l'Organisation dos Iationa Uni08 (document 8121066). 
Le8 membres du Conaoil ront 6galrmnt ariaia du document W21084, qui contient 

10 toxto d’un projet do r/aolution qui a &té soumis par la Colombie, la Côte 

d’Iv&e, Cuba, l’ttbiopie, la Malaisie, le Zaïre et le Yémn d&wxstique. 

Le premiatr oratrur l at 10 raprhratant du Micaragua, à qui jo donne la parole. 
n. (Micaragua) (interprétation de l'orpagnol) i Monsieur 

10 P&aidaat, pormottea-moi tout d’abord de ~OUI fbiciter da votre accerrion aux 

haut.08 fonction8 de prh8ident du kon8eil de 8bCuriti pour le.mois en cour8 et de 
voua souhaiter tout 1~ auccàr posrible dan8 1'8CCOmpliS8emeut de vos taches si 

dblicatea. 
Je voudrais &galement exprimer tout8 notre reconnaisaz 2 à votre 

pr666ces8eur, M. tnriqur Pehio8a, Représentant permanent w la Colombie, qui a 
présfd/ le Conseil au cours du mois de dticembte 1989, marqué par une activité 

politique et diplomatique intense et complexe. 
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Le Nicaragua a de-dé la réunion du Conseil de sécurité pour dénoncer, devant 

aet organe, le Gouvernement des Etats-Unis, qui a violu la résidence de notre 

Ambassadeur au Panama et aommia une sbie d’actes qui vont à l’encontre de la 

Convention tie Vienne, en particulier, et du droit international, en général. 

Nous avons également demandé cette réunion paur obtenir du Conseil une 

rérrolution qui garantisse lee privilèges et immunités des diplomates et le respect 

et l’intégritb de8 mission8 diplomatiques. 

Avea l’autorisation du Conseil, je vais donner la parole à M. Autenor Ferrey, 

Ambassadeur du Nicaragua au Panam8 , afin que 1s Conseil de sécurité pui8se entendre 

un tbmoignage direat de l’attaque et de la violation de notre mission diplomatique 

dans ae pays par le8 force8 d’intervention américaines. 

Lorrque l’knba88adeur Ferrey en aura terminé avec aon thmoignagne, je 

reprendrai la parole pour faire um déclaration devant le Conseil de rrbcurité. 

M. (interprhtation de l’espagnol) : Je suis venu dans cette 

inrtanoe pour tbncigner des violation8 graves dont la mission diplomatique du 

Nîaaragua a fait l’objet dsnr la St/publique pandenne soeur, violation8 dont j’ai 

perronnelleamnt &t& t&moin du f8it de l’attaque de la riridenae diplomatique de mon 

pays par le8 force8 d’invasion adricaines au Pan8m8. Voila ce qui 8*e8t passé : 

Le 29 décembre 1999, vers 17 h 30, heure locale, j*ai reçu un appel 

tiliphontque de mon fr/re, Alvaro ?orrey, lieutenant-colonel de l*arm&e 

niaarsguayenne & passage au Panema, qui m'appelait de mon domicile pour m’informer 

que de8 roldatr américain8 avaient encercl& la rhidence et ordonnaient i sea 

oaaup8nt8, au moyen de haut-parleurr, de quitter le8 lieux dans 10s deum minutes, 

le8 main8 en l’air. 

J’ai ripondu b mon frère qu’ils devaient rester i l’intiriour, attendre mon 

arriv&e et informer le8 soldats qu’il r’agirrait de la risfdence de l’knbasradeur 

du Elicaragua, qui jouirsait do l’inviolabfliti conforn(ment au droit intornatfonal, 

et que ses occupant8 ne l’abandonneraient pas. tn r6ponse aux fonctionnaires 

sicaraguayens qui leur disaient qu’il s’agissait de la résidence de l’knbassabeur 

du Nicaragua, le8 soldats amkicains ont corne& a tirer en l’air et ont lancé, 

pa.r troir fois, des rafales de mitraillettes en direction du toit de la résidence. 

Je ruir parti fmnédtatement, à 17 h 35, vers ma résidence, où je suis arrivé 

quelque 12 minutes plus tard, à 17 h 47 environ. J’ai pu constater que l’immeuble 

&tait encerclé par lea troupes d’invasion. Les soldats américains avaient déployé 
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quatre v~biculea da Émusport blindéo W-113 et des v&ioulao d’artillerie Wmnor, 

~Troio la6liaoptbreo .44 aombat et un 4vioP do aoaunuoiaation Cm130 survolaient 10 
i :. rboidoaoo aooiéqée. 

Lorsque jr ouir arrivb devont mo rboidenae, je me suis pr&oentb au colcnol 

omkiaain -qui commandait ‘la0 troupoo, l’ai iufod que $6 ‘Uinbfiaiaio du statut de 

diplomate que la Chancellerie ponaambenm confbre &us foaationnuiroo diplomatiques 

aaorhditio pur lr Punomu l t lui ai montré mon paooaport. 30 lui ai dit que ue 

qu'il0 faioaiout &b btait une attaque inqualifiable, quo l’on ne pouvait pénkrer 

par la fotar dano la rbaidenae do l~&ubaooadew , bar a010 violait 100 norme6 

Jnternationaleo l t la Convention de Vienne et qu’il n’y avait auoune raison pour 

que cw troupes pbbtrent dune l'îameublm. La dîoauooion avoa aet offiaier 

omériaain a duré uno heure et vingt minuter, et il m'est apparu olairemeut quo lr 

hout aoauwlemnt de8 troupe8 dbinvaeion oavait pertiaezonent qu’il &tait l B train 

d’attaquer la r&oidanca de l~&nbaooadeur du liaaraqua, 

. . 
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Le chef de8 troupes amkiaaines n’a oesaé de menaaer de pénétrer dans la 

réaidenae, longant un ultimatum aux compagnon8 qui se trouvaient à l’interieur de 

la maison pour qu’ils ~II sortent les main8 en l’air. J’ai repondu à cela que nous 

n’étions pas en guerre aontre le8 troupe8 amériaaiaea et que nou8 n’avions pas à 

noua rendre pUi8qUe noua aou trOUViOn8 en un lieu pld ~OUI juridiction 

nicaraguayexme où elles-mêmes n’avaient aucune rairron de pénétrer. 

Le colonel a persist6 à dire qu’il entrerait, que ce soit avec mon 

autorieatioa ou par la forae. Il est devenu clair alors que le commandement des 

troupes d’invasion aernant la maison avait eu tout le temps nécessaire et toutes 

le8 raisons suffisante8 pour réaliser qu’il 6’agiaSait d’une résidence diplomatique 

et qu’il n’avait dono aucun droit d’y pénétrer, commet il n’avait aucun droit 

d’ooauper le territoire panaméen. 

A un moment donné, l’interprbte m’a dit que l’opération militaire allait être 

annulée et que quelque8 patrouille8 aeulernent allaient demeurer sur place pour* 

roi-disant, as8urer la a&curit& de la r&sidence. Toutefoin, cinq minutes plus tard 

- soit aua environ8 de 19 h 10 -# le colonel américain eut revenu ver6 moi et m’a 

dit qu’il /tait arriv& à la conclurion avec aen sup&rieurs qu’il ne s’agissait pas 

de la dridenae de l’hnbarsadeur du Nicaragua et que le8 troupes devaient donc y 

pinétror . Ponrant h CO que l’interprete m’avait dit auparavant l t à en juger par 

les nouvollee réaction et dicirioo du colon01 amhicain, il ne fairait aucun doute 

pour moi qu’il8 ravaient parfaitement qu’il l ‘agirrait de la rhidence de 

l’knbsrradeur nicaraguayen et que 10 principal objectif btait d’entrer par la force 

l t de d/loger toux qui r’y trouvaiant. Il /tait clair pour moi que cette vaste 

op&ration militaire itait un acte de provocation destin6 à dechaîner la violence 

contre le licaraqua. 

Dane ces conditions l t afin d’eviter un bain de sang, j’ai jus plus prudent 

de negocier avec le colonel américain la sortie pacifique des membres de ma famille 

ot des fonctionnaires nicaraguayens qui se trouvaient à l’intérieur pour que l’on 

puisse les voir. Mais j’ai bien ripéte qu’à aucun moment ies troupes d’invasion ne 

devaient entrer dans la résidence. Lorsque ma famille est sortie, j’ai réussi à 

m’éloigner de ceux qui m’entouraient. Mais un détachement se tenant devant ma 

maison m’empêcha d’y entrer. Ensuite, j’ai réussi 8 franchir la grille et à me 

diriger vers les garages de la résidence. 
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M. Ferrey 

A ce moment prdaie - il était 19 h 15 -, les Boldata ambticains aont entrés 

dana un endroit qui fait parti8 de la résidenae elle-mÔm8. Je leur ai demandb de 

ne pas pbnkrer dam la meieoa et de quitter les lieue. En d6pit de mac appels, 

quelquee secrondes plus tard, un nombre importent de soldate ont aomnend b pinbtrer 

dene la réaidenoe, noua menagant de leurs fu8il8. C'est alOrS que j'ai tenté 

d’empêcher Ier troupe8 audricaine8 de phétrer dans la rb8idenCa 

&M8qUO 108 soldat8 Oet 888ayé d'entrer, j0 1OUr ai ari& de qUittOr: CO 

territoire eoue juridiation nicaraguayenne. Cependant, île ont continué à avancer 

droit sur moi, L’officier 8 la tête du groupe 8'08t jet6 sur moi, luttant au aorpa 

a corpr. Houe 8omnee ton&68 ensemble dae8 le8 escalier8 menant au garage* C'est 

à a0 mom8nt-là que tou8 le8 fonationnaire8 niaaraguayens 80 trouvent dan8 la 

r&8i&na@ Ont UO8888Bd a 88 battre avw 108 soldat8 afhiCain8e 118 ont &t& 

malmmnér l t aaîtririe on rairoa de l'bnorm8 rup&riorit/ an nombre et en arme8 de8 

troupor dt invarion. 

Bn d&pît de notre rdeietenae ot de no8 tentative8 r6p&&ee, il n’a pas étb 

poerible d'empkher guo 30 soldate américaina au moine ne g/nkrent dene la 

réridenao. L'inoident l ‘e8t produit b 19 h 25 environ, 10 29 décmhbre, Quend j'ai 

t&WSi & m*arrecher h l'Officli8r av8c 18qu8l j0 m8 battais, j0 8Ui8 entré 8~8 18 

Mi8OB ot j’8i aontid i exiger qU8 18e roldate quittant 188 lieux protigie par le 

brott internetionel. Meie ce fut en vain. 

Aprie Qtre l ntrh de force, 188 troupoe rnrirfcainer ont l ntr8prir de fouiller 

le rhidonuo et ont aomoncé i la mettre i 8ac* Elles ont prie plue de 

5 000 dollere, des sacs, des valie8s contenant dar v?tenntr, des appereile 

&leatroi&negere, d88 chaurrur88 , et dm des produits de keuté, d88 perfums. 

El188 ont prf8 tout c8 qui leur tombait sous 18 main. C8 qu'elles n8 pouvai8nt 

l mportrr, l ll8 l'ont dkruit. J'ai hergiquement protest/ contre d8 telles 

pratiques. EB gUi8e d8 répOBSe, les roldrrtr ont frappé les feœnor qui 88 

trouvairnt encore dan8 la risideace. L'assaut d8r trOUp@8 8m6riceiner a dur6 

plus d'un8 h8ure 8t d8mie, l oit jurqu'k 20 h 55, le 29 d&CMbr8. 

Apris l'atteque, les soldats ont quitti la r/eiAence, emportant avec eux 

toutor sortes d'obj8ts et de l'arg8nt. Jusqu'ici, ri8n n'a iti rk&ri. 

C8p8BdMt, 188 troup88 américainss n'ont pas abenclonn/ 188 lieux avant 21 h 20. 

J8 ïlOiS dir8 qu8 Si 188 domnag8r mIhriOl8 Ont 6th iIIQXWXBt8, i0 prijudice mOrU1 
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subi par le Niaaragua et par les iastitutions juridiques régiesent Iles relation8 

diplomatiques est bien plus grave maoma 

C’est une atteinte inqualifiable au droit, & la morale et aux normes le8 plus 

fondamentales de comportement aivilis6 entre le8 Etate. C’est use atteinte au 

respeat du aaractbre inviolable du aorps et des missions diplomatiqus8. Il 

convient de la condamner dans les termes les plua énergiques, sinon la diplomatie 

deviendra une aarrihe dangereuse où noua seront aonsidérés aonmm des otages et de 

la ahsir ir canon par ceux qui ne jurent que pas le recours b la force et la 

violenae. 

Je voudrais également dénoncer une autre attaque subie par la mission 

diplomatique nioaraguayenne au Panama, Le 31 décembre dernier, b 9 h 35 environ, 

des aoldsta eatériaains ont pén6tri dans l’appartement de deux fonctionnaires de la 

diplomatie niaaraguayena situ& au premier 6tage du Regina Building, dans le 

quartier de Bella Vists, à Panama. Les troupes anhiaaines ont exigé de pénétrer 

dans l’appartemnt qui servait de résidence b Omar Pinsda et à Maria Teresa Lope%, 

toua deux diplomates niaaraguayena, et b Marbella Mayorga, secrétaire de 

1 *Ambassadeur. Il n’y avait personne dans l*appartefient a ce moment-la. Las 

soldats ont oblig& le propriitaire b ouvrir la porte de l’appartement aprhs l’avoir 

menaai d’entrer de forae s’il refursit de ler aider. Le8 soldats ront l ntrba et 

ont fouîlli l~sppsrtement de fond en comble, 8aisî8saat l*occarion - coma ils 

l’avsient fait prhidanment b m8 d8idenCe - pour emporter certains off&8 

perlOMel8, dont une l nVelOppe COntOnaOt de8 dollars et repr&SOnt~t les éCOnOmiO8 

d’une l mployie de maison de 1*8mbassade. 

Ce dernier acte der troupe8 d’occupation américaine8 prouve bien que le grave 

incident qui, le 29 dicembre, a eu pour cadre la résidence de l’knbaaaadeur, 

n*/tait pas un accident, com l’a affirm4 le Oouvernement américain, mais un acte 

d/Iidré de provocation contre le Nicaragua afin d’aggraver encore la tension dans 

les relation8 ontre le8 deux psy8 et justifier ainsi une escalade belliqueuse 

contre 10 Peuple nicaraguayen. 

M. (Nicaragua) (interprétation de l’espagnol) (-1 t 

Une fois encore, le Nicaragua se voit contraint de demander la convocation bu 

Conseil de aécurid pour dhoncer une nouvelle violation, par le Gouvernement 

MtBricain, des normes qui régissent les relations entre les Etats et sur lesquelles 

repose la coexistence internationale. 
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Cette fois, il s’agit d’une violation de la Convention de Vienne du 

16 avril 1961, qui aodifio l’obligation qu’ont les Etats de respeater pleinement 

les privilège8 et immunités que le droit irrtaroatioaal reconnait auz mission8 et 

au1 agents diplomatiques, et notament en ce qui aonaerne le caractère inviolable 

des loaaux et de8 r8sideaces des missions diplomatiques ainsi que l’immunité, la 

sbcurité et l’integritd personnelles des agents diplomatiques. Il s’agit d’une 

violation de la Convention de La Navane de 1926, qui stipule que : 

“la personne, la rdaidenae privée ou officielle et les biens du personnel 

diplomatique sont inviolable~.~~ 

Il 8’agit d’une violation de la Convention de New York [résolution 3166 (XXVIII)] 

du 14 dbcembre 1973, qui prévoit la prévention et le châtiment des crimes oommis 

aontre des geraonnea jouissant d’une protection internationale, dont res agents 

diplomatiques. 

Une foi8 enaorer le Gouvernement am&ricain a fait fi de l’arrêt rendu par la 

Cour internationale de Justice le 27 octobre 1986, dnnrr lequel oette dernibre 

raaonnnît que les Etats-Unir ont attaqu6 le Niaaragua on violation du droit 

international ooutumier l t du principe de non-ing/rence dans les affaires 

intkiruror dos autrrr Etatr. tn outre, elle y diclare t 

‘*que 108 Btatr-Unir d*Amhique ont l’obligation de mottro inddiatrment fin 

et do ioaonoor h tout acte constituant uno violation do (leurr] obligationa 

juridiquer...” (-1 
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Comme ahaoun le sait, le 29 d6aembre de l’année qui vient de 88 terminer, las 

forces qui avaient envahi la 86publique du Panama ont tranagreaa6 une fois encore 

les ràglea et pratiques les plus fondamentales qui rdgiaeent l’isununit& 

diplomatique, l’int6grit6 et l’inviolabilité des missions diplomatiques 80 faisant 

irruption par la forae dans la résidenoe de l’kabasaadeur du Niasragua. 

L’opposition oourageuae de notre ambassadeur dan8 ce paye pendant 1 h 20 

importait peu aux agreaaeurar de même que l~eaplfcation rép8tée h satiéth de ce qui 

Btait évidant ; que les foraea d’oaaupation se trouvaient devant la résidenae de 

1°Ambaaaadeur et qu’elles ne devaient dono en auaune airaonatanae attaquer cette 

enceinte et violer l’intdgritd territoriale et juridique d’un paya libre et 

souverain. De même, la présence dan5 la résidence de femmes et d’enfants, qui 

auraient pu être sacrifiis b la violence et à la folie de5 agresseurs, leur 

importait peu. 

Si la violation de la r&sidence de l’kabassadeur du Nioaragua au Pansma eat le 

fait 10 plua grava qui 80 soit produit dan8 toute la ahrie d*eractions corm5ises par 

les forces d’oacupation, noua ne pouvons ignorer, et le Conseil le sait bien, 

d’autres exemple8 de manque de respect et d’agression t dea diplomates capturht 

de5 missions diplomatiques entourées de barbel&s, de tanks, de fuailsr des soldats 

OP position de combat) 108 hurlements be la soldatssqua st lm bruit assourbisssst 

dos haut-parlours utilisés ir plain voluma - un outrage non seulement au bon go& et 

a la diaonce mais aussi h la tranquillft/ et au minimum de respect dû & la Qignitd 

de l*hos5ne... 

Il est vrai que l’on a dond quelque l rplication de ce qui l *&tait produit, 

mais il nous est trbs difficile, a CO stade, de croire a des explications et à des 

promsses. Lorsque notre ambassade au Panama a iti encerclh par 105 forces 

d'invasion américaines, j'ai demsnb6r sur instruction de mon gouvernement, b 

rencontrer d'urgence le Secrétaire ginira des Nations Unies pour l'informer des 

fait5 qui s*/taisnt pro&uits et pour faire en wrte que, par son intermhliaire, en 

raison de sa position mondiala élevée, de même que par le biais des voies 

diplomatiques bilat6rale8, le Gouvernement des Etats-Unis soit informi de notre 

préoccupation et de notre rbaction face à la mesure dangereuse et provocatrice 

qu'il avait prise. 

A cette occasion, le Gouvernement des Etats-Unis a dit - et cela m’a été 

transmis - que cette mesure n'avbit été prise que pour priver certaine5 personnes 
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de la possibilité de demander aeile dans notre mission diplomatique, mais que cela 

ne constituait en aucune façon une aenace à l’intégrité et à ~*irununitA 

diplomatique de notre mission. 

Aprés l'attaque contre la résidence de notre ambassadeur au Panama, on nous a 

dit que o'était une erreur et on a donné oertaiaes explications. Le lendemain de 

ces explications, les résidences des autres fonationnaires diplomatiques de notre 

mission au Panama ont bt.6 violées, et, d’ailleurs, d’autres violations de 

l'immunit6 diplomatique se sont produites depuis lors. 

Etant donnb oes faits, pouvons-nous aocepter des explications et croire & des 

promesses? Il est très difficile, a mon avis, de se faire des illusions lorsque 

l’on est confrontb au d&nenti brutal qu'apporte la r6alit6 des faits. 

C'est pourquoi nous exigeons qu’il soit procddé à use enquête et qu'une peine 

appropriée frappe les responsables de aes attaques. A cette fin, nous voulons 

reaourir aux moyens juridiques et diplomatiques que le droit international et le 

syst&ae des #ations Unies nattent b la dispositfon de tous les peuples. nous 

SOSSS~S dona venus de nouveau au Conseil de shurit6 dans l'espoir qu'il agira d'une 

mani& qui soit a la mesure de >a gravit6 de l’&v&emeat. 

Dans l'intervention que nous avions faite au Conseil lors de l’fnvaaion du 

Panama, nous avions dit que loraquo 18s normes qui régissont le8 relation8 

intornationalor ne sont pas respectéos, alors 8.~10 règne la loi du plus fort, la 

loi de la jungle. 

Noua noua tournons de nouveau, aujourd’hui, vers le Conseil de l icurit& parce 

que la miSSion diplomatique de notre psy8 a ht6 sttsqU&e et que 108 norme8 

oaaontiellea de la coexistence humaine ne consent d'atre violier, 

Mais nous revenons aussi devant le Conseil de S&urit& parce qu'il est 

difficile de ne pas considérer cet acte comne une provocation ayant pour objet 

d'obtenir une réaction équivalente Susceptible de déchaîner toute une skie d'actes 

encore plus importants contre le Nicaragua, ce qui ferait peser une grave menace 

sur In pair et la sécurité internationalea. 

Est-il possible d’accepter tout cela? La communauté internationale peut-elle 

rester passive lorsqu’une agression est cominfae en toute impunité et lorsque le8 

principes de coexistence civilioée sont sapés? Le Conseil de sécurité peut-il 

garder le silence devant une attaque lancée contre un paya et contre tout le 

système des relations internationales? Les Nations Unies peuvent-elles assumer 



i ., ruivio par .le. Gouvornoaorrt des Etats-Unis? 
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-+ .Commnt le.Gouvernement d88 Etats-Unis pout-il conailier touterr’ces contradiction8 
i ,,: profondou? ‘Comasot peut-il, d’uno part, adbbrar aux trait& internat~onaus et, de , . 
~z~--_lgautrqr las violer &a maniire 8aandalewe? Coranont peut-il voter pour un projet 

do rbrofution - un projet qu’il a parraid et qui a itd adopté & lbunani.mitb par 

1~Aaromblbo - proolamant la p.rochaine dbaonnie Dbaexuaio du droit iotornatiooal et y 
adhérar, tout en l nvabire~t 645 pays et eaa violant des afabafmades? 

Moue ponronr quo tout aola ut trhr grave et uigo non roulanmt l’attention 

dea otganimeu intornatioaaux maia l ncoro une aation effiaaae do leur part mut la 
baoo do8 &truWatm 16gaur dont ilr di8pO8Ont priaiahent pour faire tac0 b de 

tollor rituationr l t hiter la d6gradation du 8yothO. 

. 



MLw4 SIPV, 2905 
- 16 - 

La gravite indiscutable de ces faits ne peut nknmoins être dissooide du fait 

fondamental que constitue l’invasion ni de 1s pr6sence cootinue des troupes 

d’ocaupation sur 10 sol psnsméen. C’est pour aette raison que nous estimona 

indispensable de noua 6lever une fois de plus vigou&ausement contre ce fait et 

exiger à nouveau le retrait immédiat des foraes d’invasion. 

Le 21 décembre 1909, le Conseil de daurité a ersminé un projet de résolution 

présenté par 10s mernhrss du Conseil sppartensnt au Mouvement des paye non align6s 

qui., en dépit des 10 votes émis en sa faveur , a été rejet4 en raison du veto des 

E&s-Unis et de deux autres membres permanents du Coneeil. 

Le 22 décembma 1989, 1 ‘Organisation des Etats sméricains s adopté une 

résolution qui demandait, entre autres, le retrait des troupes américaines du 

Panama. 

Le 29 déouubre dernier, l~&semblée giairale des #ations Unies a sdopti la 

résolution 44/240, dsus laquelle elle a doms& l’arrk de l*iotervention et le 

retrait dos troupes d’occupation du Panama. 

En &ne tempe que les initiativoa priera aux Nations Unies et b l*OEA, la 

majorit6 des paya du monde ont critiqd l’invasion corne un acte de violation du 

droit internationsl. Cependant, l t mslgri les riaolutiona des Nationa Unîoa et de 

l+OEA, loa troupoe d’oaaup8tfon a0 trouvont toujours on trrritoiro paaadanr 

provoqusnt &a incidente grwea tels quo oolui qui a uneoi 10 Conseil de ahurit/ 

s se dunir aujourd’hui. C'est pourquoi, tant quo 10s troupoa d’occupation 

demeureront pr6aontoa dans CO paya, 10 riaquo do nouvollaa l groaaiona, avoc 10s 

rériouaea conaiquoncoa qui peuvent en d&ouler, aontfnuara d’oxiator. 

Le Nicaragua est V~ISU dovant le Conreil de ahurit/ parce qu’il art convaincu 

que noua dovona utiliaor toua les moyrna quo 10 l yat/ma dos Ilatioas Uni.8 met b 

notre disposition, parce qu’il sait que la cauao qu’il difend ici, bien qu’elle 

roit la sienne, transcenda le Nicaragua et qu’allo est /galemant la cauao 

universelle du droit, de la justice l t du respect des relations internationalea. 

Le Nicaragua se présente et continuera de se pr6aeatar 8evsnt lea organe8 de8 

Nations Unies parce qu’il mit que c’est dans le respect da cetta procédure et des 

principes qu’ils défendent que résida l’eaaence de la civiliaatioo, parce qu’il 

croit 4408 le droit et non dsna la force, parce qu’il Croit dans l'égaliti 

juridique des Etats et qu’il continuera de 1s défendre. 
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Nous avons toujours proaddi de la aorte et appuyé le droit international. 

Parae que nous aroyons dans le droit international, IOOUB avons travaillé 

inlassablement avec foi et enthousiasme pour amener 1~Assemblée g6nérale a 

proalamsr, comme elle l'a fait cette dernière déaennie Déaennie du droit 

international. Nous nous y sonunes employés depuis le jour où le Ministre des 

affaires étrangères du Niaaragua a présent6 un projet dans ce sena en 1966, & la 

Conférenae ministkielle du Mouvement des pays non aligné8 de Nicosie, projet 

présent8 par la suite par le Pr68ident de la R/puhlique lui-même devaut les chefs 

d*Etat du Mouvement rbmfs a Belgrade en 1989. Le8 travaux r&dids dans ce 881~3 

Egalement à New York au sein du Bureau de ooordination et du Groupe de règlement 

pacifique des diffhads - appartenant tou8 deux au Mouvement des non-alignés - ont 

tous abouti ir l~heurbuse dhi8iOn prise s l'uaanimit8 par l*Aesembl& g&Lérsle en 

novembre dernier. 

C'est parae que nous croyons aM8 le droit international et aSn8 le système 

de8 Nation8 Unies que nou8 avons eu recours à la Cour intrrn8tioual0 40 Justice, 

laquelle b raaonam dans l'avis historique qu'elle a rendu le 27 juin 1986, le8 

autos d’sgrosrion coamir aontrs mon pays par le Gouvernement de8 Etat8-Unis. 

C*ert para0 que nou8 croyonr dsII8 le droit international et &NI8 le rrystbme 

a08 NatiOB8 Uni.1 que nOU8 SOU8 801m.8 ptérentér réamment d8vant 10 ConrOi de 

r&aurit/ l t l’A88ambl~e gindr8le pour dénoaaor l'invarioo a@8 forcer de8 ttatr-Unir 

dan8 la Rdpublique au Panama l t danrnder qu'allo roit condamnée. 

C’O8t puao que aou arOyOZL8 dan8 10 droit international 8t dan8 le ay8th0 

de8 !tStiOn8 Uni.8 qu. OOUI 8-I VOUU8 ici aujourd'hui douant h C0n8Oi1 dénoncer 

1.8 ViOlatiOU8 COfid8@8 aOntt0 Wtt. Pri88iOU diplonatiquo l t 1.8 trMlgrO88iOn8 a 

la Convention a0 Vtonno. 

Le bliCaragIta ne 80 h88era fa111818 d'ulor de Cette procidure l t de r@CoUrir 

& cette inrtance para* qu'il raft quo 108 par0108 prononcé08 ici 10 ront non 

reulomeat pour nOtt0 d(fenre mai8 pour la dhfen8e do tour les peuplrr ot do tour 

ler payr, rurtout 10s petits payr, l t pour la d/fenre de8 pfiaCipe8 #ut hrqualr 

rrporo la PO88ibilit6 d0 cooxirtonco de la comunaud mondiale. Parc0 qui :l rait 

que la riponre énergique, forme et inibraalablr qu'il attend lui 8era don&10 dans 

ce8 instances, par 10 rocour8 aux moyens juridiques, politique8 l t diplomatiques. 
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Parae que nous ne voulons pas répondre à la force par la force et à la violence par 

la violenae, parce que nous voulons croire qu’il existe toujours un moyen civil et 

aivilis8 de régler les aaaflits et les différends. Parce que nous voulons abolir 

la 929rre et instaurer la paix. Parce que nous vouloas vivre en harmonie avec tous 

les peuples du monde, sans exception. Parce que nous voulons que le respect et la 

justice l’emportent dans les relations internationales. 

Chaque fois que le Nicaragua s’élève contre une violation quelconque, quelle 

qu’en soit la victime, c’est un acte de foi dans les options politiques et 

diplomatiques et c’est également un acte d’espérance dans la sagesse et le bon sens. 

L’invasion de la République du Panama par les forces américaines et toute la 

série de violations de la Convention de Vienne et du droit international qui en ont 

découlé offrent également un contraste dramatique avec 18 nouveau schéma des 

relations internationales et tranchent violemment avec 18 nouveau cadre de la 

politique mondial8 et les Signes encourageants de ce qu’on appelle la fin de la 

guerre froide. 

Toutefois, alors que, d’un côte, on parle d’une nouvelle &re de détente, de 

l’autre on voit les Etats-Unis recourir ave c une arrogance sans précédent a la 

‘force et 5 d8S moyens ViOlentS. 

Pour touter ces raisons et face aux événements qui se sont produits et 

continuent de se produire, la comnunaut6 internationale a le droit l t le devoir 

d’exiger des Etats-Unis qu’ils se conduisent conform&ment au droit et au systbme 

des relations internationales. En même temps, les Etats-Unis ont l’obligation de 

se conduire conformément aux graves responsabilit&s que leur impose leur position 

de puissance mondiale et de membre permanent du Conseil de sécurité. 

Le pouvoir mondial d’un pays ne lui confbre pas le droit de commettre sans 

restriction toutes sortes d’abus et de transgressions. C-est plus une obligation 

qu’un privilège; c’est plus un devoir qu’un droit; c’est plus l’exigence d’une 

conduite exemplaire qu’une prérogative ou la possibilité d’agir en toute impunité. 

Lcr pou”oir mondial exige la cohérence politique et morale et ne peut justifier 

l’arbitraire ou les ambiguïtés, On ne peut accepter que les Etats-Unis se 

conduisent de manière contradictoire et arbitraire, qu’ils respectent le droit et 

le système des relations internationales quand cela leur convient et qu’ils les 

rejettent quand cela ne leur convient plus. 
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En 1979, lorsque lea Etata-Unis ont 6t6 viatimee de l’invasion aamiao aontre 

leur mission diplomatique a TBhkan, le Sear&taire d’Etat amkicain de l’époque, 

M. Cyrus Vamer a déalar6 au Conseil de séaurité I 

w[Noua devons ensemble, de façon alairr et aonvainaante) prouver que 

la primaut du droit a un se818 et que notre mbcsaisme de paix a une portée 

pratique. ‘* t-1 
Je aroia qu’il est bon aujourd’hui de rappeler aen paroles et de les invoquer 

parae qu’elle8 sont pertinentes dans l’affaire qui noua occuper au nom de cette 

reaponaebilité politique et juridique et de cette attitude cohkente et 

respeatueuse de la morale dont je viens de perler. 
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Le PRESIDENT t Je remercie le représentant du Nicaragua pour les paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

M. (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : 

Monsieur le Président, je tiens à vous féliciter chaleureusement de votre élection 

à la présidence, et h exprimer mes remerciements et mes meilleurs voeux à votre 

illustre pr6dkesseur pour la façon dont il a dirigé les travaw du Conseil. Je 

voudrais également souhaiter officiellement la bienvenue aux nouveaux membres du 

Conseil, 

Avant de poursuivre la discussion, je voudrais m’arrêter bri&tvement et poser 

une question importante. Au cours de la seconde guerre mondiale, par suite des 

rationnements, ici aux Etats-Unis, dans toutes les gares et aux arrêts d’autobus se 

trouvaient de grandes affiches portant les simples mots “Ce voyage est-il 

indispensable?“. La question pertinente que le Conseil devrait maintenant se poser 

est t “Ce voyage est-il indispensable?“. La réponse est bien entendu njgative. Et 

cette action n’est pas non plus appropriée. 

Je voudrais commencer par en expliquer la raison au Conseil. 

La question à l’examen est l’allégation selon laquelle une action incompatible 

avec les privilèges et immunités diplomatiques, qui a été pleinement reconnue et 

examinée en détail, aurait été commise. Il n’existe aucune menace à la paix et à 

la sécurité internationales qui exigerait la convocation d’une séance officielle du 

Conseil, ni même un exsmen de cette question par le Conseil. Cet incident ne 

représente pas une menace éventuelle à la paix et à la sécurité. On dispose déjà 

de remèdes évidents pour en traiter. 

Dans la pratique diplomatique normale, si une question de ce genre ne peut 

être réglée directement entre les parties intéressées, le doyen du Corps 

diplomatique local, en l’occurrence le Nonce papal, procède à une médiation. La 

raison pour laquelle on a insisté pour prendre l’initiative insolite de convoquer 

ie Conseil et pour rejeter les normes coutumières de la procédure diplomatique est 

manifestement évidente pour tous après la déclaration que vient de faire le 

représentant du l’icaragua. On s’efforce de se sei.vir du Conseil à des fins de 

propagande, rien de plus, rien de moins. 

A toutes fins utiles, cet incident est clos. Comme je l’ai dit aux membres du 

Conseil dans des réunions officieuses, les Etats-Unis n’avaierit nullement 

l’intention d’entrer délibérément dans une résidence diplomatique, et encore moins 

dans celle qu’occupait 1’Ambassadeur du Nicaragua au Panama. 
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La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques stipule clairement 

l’inviolabilité des locaux diplomatiques. Les Etat8-Unis appuient sans réserve et 

respeatent cette convention. Les Etats-Unis ont erprim6 clairement et complètement 

leurs regrets dans une note officielle adressée au Gouvernement du Nicaragua. En 

outre, les échelons les plus élevés du Gouveraement amhricain, y compris le 

Président des Etats-Unis, ont exprimé publiquement leurs regrets et ont indiqué que 

les Etats-Unis continueraient de respecter pleinement la Convention de Vienne. 

Je voudrais maintenant faire quelques remarques sur le contexte dans lequel ce 

malencontreux incident s’est produit. Et ensuite, j’aimerais aborder un certain 

nombre de faits et de circonstances atténuantes. 

La situation qui rdgnait au Panama était réellement extraordinaire. Un 

dictateur militaire corrompu avait établi un règne de terreur pour s’opposer à la 

volonté du peuple panaméen et renverser l’ordre constitutionnel; et inCert8in d8 

pouvoir conserver sa mainmise illégale sur le pouvoir, il s’est efforcé, pour ce 

fa’re, de créer une important8 armée’ privée sdpsrde. Cette armde privde atait en 

fait constitude de bandes de maraudeurs - les pr/tendua V3atafllona de la 

dignité++. L’~~US est devenu la pratique quotidienne, ces bandes prI.véea opérant 

aussi bien au sein qu’en dehors des forces nationales du Panama, et à l’intdrieur 

comme b l’extérieur de la capitale. Noua avons toua pu juger de la dignité que ces 

bataillons ont apportée au peuple panaméen dans les images que présentait la 

t616viaion de la sanglante correction publique adminiatde à M. Guillermo F’orcl, 

l’un des candidats 61~8 a la vice-pr6aidence. 

Pour appuyer ces activités et d’autres du même ordre, 10 dictateur a créé une 

infrastructure financière reposant sur le trafic des droguer et le conuwce des . 

armes. Les droits de l’home, la démocratie et la règle du droit 6taient foulés 

aux pieds pour répondre aux voeux d’un aeul homme. 

Comme le Conseil s’en souviendra, en mai dernier, les ilecteura au Pamma ont 

indiqué leur préférence pour les candidats de l’opposition démocratique. Cela a 

été entièrement certifié et ratifié par la Commission electoraie du Panama; attesté 

par 1’Egliae catholique romaine, qui wait reçu 38 reaponaabilité de protéger les 

résultats effectifs des élections; et cela a été vérifié et attesté par un large 

groupe d’observateurs internationaux. Les candidats à la présidence et à la 

vice-présidence du régime de Noriega ont eux-mêmes publiquement reconnu le 

Gouvernement Endara et ont demandé h leurs partisans d’en faire autant. En fait, 

nous ne connaissons personne, à l’exception peut-être du dictateur lui-même, qui 

ait sérieusement contesté les résultats de cette élection. 
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Apres des mois de négotiations ardues, y compris quatre r8unions au niveau 

ministériel des dirigeants de l’hémisphère, les tentatives déployées pour ouvrir la 

voie à une transition pacifique vers un> gouvernement démocratique au Panama ont 

échoué. Les dirigeants de l’hémisphère et l’Organisation des Etats américains 

(OEA) ont fixé au ler septembre la date limite du transfert du pouvoir par des 

moyens démocratiques, ainsi que l’exigeait la Constitution paneméenne. Mais ils 

n’y ont pas réussi t Noriega a ignoré les dates limites et a passé outre aux 

décisions de l’OEA, qui comprenaient une résolution condamnant le régime et lui 

enlevant toute légitimité et un rapport accablant sur les droits de l’homme. Le 

dictateur du Panama a continué de régner par la force, la répression et la terreur. 

Pendant ce temps, Noriega et ses bandes armées privées ont été responsables de 

centaines d’incidents de harcèlement contre les Etats-Unis, leurs fonctionnaires, 

leurs familles et d’autres, qui étaient tous stationné8 au Panama pour remplir les 

obligations qui incombent aux Etats-Unis au titre des Traites sur le canal de 

Panama - les accords Torrijoa-Carter. Au cours du dernier mois de 1989, Noriega a 

soudain d6clar6 que le Panama était en état de guerre avec les Etats-Unis. DtWX 

jours plus tard, son Assemblée nationale triée sur le volet a déclaré la guerre, et 

les soldats panaméens ont tué un soldat américain aon armé, et battu et harcelé un 

officier militaire et sa femme. Tout semble indiquer que d’autres actions étaient 

planifiées contre le personnel amiricain. 

La détérioration rapide de la situation menaçait la vie d’autres membres du 

personnel civil et militaire des Etats-Unis, légalement stationnés au Panama en 

vertu de l’autorité des Trait&a. Dans ces conditions, le bon fonctionnement et la 

sécurité du Canal conformément à ces mêmes trait68 étaient menacés. La situation 

devenait rapidement intenable. Le Président Bush a agi en vertu de la légitime 

défense et de la défense de nos droits et obligations en vertu des Traités sur le 

Canal, avec l’approbation du Gouvernement légitime du Panama. 

Les bandes armées privées de Noriega cnt alors tiré sur l’ambassade des 

Etats-Unis au Panama. Ces mêmes groupes sont entrés par effraction dans plusieurs 

résidences de l’ambassade des Etats-Unis. Pendant quelques jours, des tireurs 

embusqués ont attaqué des civils panaméens et des militaires américains. 
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Aotue11ewnt, las nouvelles forces de polioe panaméennes reprennent rapidement 

leurs fonctions, proabdent à des patrouilles conjointes et ram&nent l’ordre 

publia. Toutefoir, dans les premiers jours qui ont suivi l’action militaire 

engagée par las Etats-Unis, des aates de pillage et des ill6galitéa se sont 

produits dans des airaonatancea où il n’y avait littéralement personne qui puisse 

assumer las reaponaabilit68 de la police, marne à titre temporaire. 

Au aoura de cette période, le peuple panam6en s'est félicité de sa libération 

de la tyrannie de Noriaga, Inquiets devant la recrudescenae d’attaques de tireurs 

ambuaquda et autres dans leurs quartiers, de nombreux Panaan~ena ont signalé aux 

autoritba oompbtentaa que des armes etaient cach6es un peu partout dans le pays. 

Effeativemant, de nombreuses oachea d’armes ont 6t6 trouvées avec l’aaaiatance des 

membres des aaoiennea foroes de défense panam6enne8, inquiets de la menace que 

raprésrntaiant pour le Panama les bande8 arm6ea privées de Noriega. En fait, b ce 
jour, plua de 80 000 armes ont été trouvées et confisqubes. Quatre-vingt mille 

armes, a’ost baauaoup; a*oat m&ne une quantité considérable pour armer une force de 

a/curit& publique de moins de 5 000 honmwa. Soi20 arme8 par personne, ce n'est pas 

mal. 
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)Ir. Pickering (Etats-Uni& 

C’est compte tenu de cette situation de grave menace à la loi et au maintien 

de l’ordre ainsi qu’à la vie et à la liberté que faisaient peser des bandes armées 

opérant contrairement à toutes les normes du droit et du maintien de l’ordre et 

possédant d’importantea caches d’armes partout dans la ville et le pays, que le 

29 décembre, à environ 16 h 30, les forces amdricaines à Panama ont reçu un rapport 

d’une source, qui s’était toujours montrée fiable, selon laquelle il y avait une 

cache d’armes dans une maison située à la Calle D, A-16, dans le quartier Dos Mares 

’ de la ville de Panama. Le rapport indiquait que dans les 24 heures qui avaient 

précédé, il y avait eu un soudain accès d’activité, que des camionnettes étaient 
-c 

entrées et sorties dans le quarLier au cours des trois nuits précédentes, ce qui a 

provoqu8 la perquisition, Des unités militaires des Etats-Unis se sont rendues à 

l’adresse indiqude pour vérifier les informations reçues. Lorsqu’elles ont trouvé 

la maison, les troupes américaines ont annoncé par trois fois dans un haut-parleur 

leur intention de procéder à une perquisition, mais n’ayant entendu aucune réponse 

elles ont tir& deux coups de feu en l’air. Nul n’est sorti pendant qu’elles 

annonçaient leur intention et demandaient aux occupants de quitter la maison. 

Cependant, un homme est sorti en voiture. Il s’est d’abord présenté comme 

“coasul”, puis conte “ambassadeur”, mais la carte d’identité qu’il a présentée 

n’était pas apparemment un document diplomatique officiel. Il a ensuite déclaré 

que la maison était sa propre résidence. 

Les soldats ambricains se sont efforcb de s’assurer de l’adresse de 

l’knbassadeur du Nicaragua. Ils ont vérifié à cet effet la liste diplomatique 

officielle, qui avait bt6 publiie par le Gouvernement panaméen du temps de 

Noriega. Selon ce document, l’hmbassadeur du Nicaragua vivait dans un appartement 

du quartier de Punta Paitilla, dans la ville de Panama. Ensuite, le Ministre des 

relations extérieures du Panama a confirmé que l’adresse de la Punta Paitilla était 

la toutt dernière indiquée officiellement par l’Ambassadeut du Nicaragua. Ce qui 

est vrai, même si l’knbassadeur prétend avoir occupé la résidence en question 

pendant six mois. Et nous savons toua qu’il est de la responsabilité de 

l’ambassade du Nicaragua à Panama de tenir régulièrement au courant le Ministère 

des relations extérieure8 du Panama des locaux qu’elle occupe et qui, partant, 

relèvent de la Convention de Vienne aur les relations diplomatiquea, 

Les informations qui ont motivé la perquisition du bâtiment se sont révélées 

exactes. Les soldats y ont trouvé une importante cache d’armes. Croyant toujours 
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bf. Pi-Q IEUU-UnisI. 

qu'il s'agissait d’une rhidence privée, les soldats ont retiré dq g&jrqsgt un 

arsenal d'arme8 I plu8 de 1 300 cartouchea, 4 pistolets mitraillour8 U& 6 tubes 

lance-grenades, une arme anti-tank légère, 12 fusil8 automatique8 Ak-48, 

3 greaade8, un certain nombre de fU8ilSr un fusil de Cha88e et 4 laIWe-mi88ile8. 

Ce n'est pas vrsiment lb le genre d'armes que de8 8Inba88adeUr8 stockent dan8 1ewS 

résidences même pour de protéger des criminels ou do8 VOYOUS4 8fêllM Si 

l'Ambassadeut du Nicaragua n'est pas obligé , en vertu de 8011 immunité, de répondre 

a la question, on ne peut que toua 88 demander ce qu’on entendait faire avec ce8 

armes - lance-mi88ile8 et autres. 

Pendant la perquisition, l'unité militaire américaine a aussi découvert un 

meau officiel du Gouvernement nicaraguayen, preuve que la maison pourrait en fait 

appartenir à l*anrbassade du Nicaragua. Cependant, le fait qu'il n'y ait pas de 

cuisine ni de mobilier, que les matelas 8oient à même le sol et qu'il y ait d8n8 la 

maison un désordre extrême, et le8 répon8es inCOn8i8taXIte8 fournie8 par l'individu 

qui prétendait être 8mb888adeur au sujet de bon emploi B 1'8mba88ade ont mi8 - et 

continuent de mettre - ririeurement en question le rôle et l’objectif de cette 

mai8on. Néanmoinr, une foi8 btabli le 8t8tUt de la mI¶i8On en tant que iOCal de 

l'ambarsade du #icaragua, 10s soldats ont inm&diatetnent remir le8 arme8 dan8 la 

mairon et quitt/ 10 quartfor. blul dan8 l'in#wuble n'a &t& arrêt& ou détenu, et la 

résidence elle-&s8 n’a éti l ndom%agie d’aucune f8çon. 

Le roir &na de l'incident, 10 gouvernement 8mhicain a, par la voie 

diplOm8tiqWr emprirri officiellement 8e8 rogrotr au Gouvrrnrment nicaraguayen. Le 

Conreil de ricurit6 a reçu le terte de cette note et celui de notre ruivi de 

l'incident d8nr de8 document8 qui ont été dirtribuér aum membre8 du Conreil. Le ' 

Pr/ridrnt Burh a dgalennnt publiquement déclari que le8 Etats-Unir regrettaient 

1' incident. Nou8 avon8 par ailleurr donné l'a88urance au Gouvernement 

nicaraguayen, par voie diplomatique, que le8 ttatr-Unir n’avaient par eu et 

n’avaient tOUjOUrS pas l’intention de r'ingérer dan8 le8 activitir diplomatique8 

notmale8. 

La réponre du Micaragua à notre note exprimant no8 regret6 au rujot de 

l'incident 8'edt traduite par l'expul8ion de 20 diplomate8 eIhiCain8 à Managua, 

une medure que le Gouvernement du Nicaragua voulait prendre depuis plusieurs mois, 
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L’armée américaine a pleinement fait rapport de l’incident du 29 décembre; 

elle l’a reconnu et a exprimé ses regrets. Notons en passant que l’incident du 

31 décembre allégué par le Gouvernement nicaraguayen n’a pas fait l’objet d’un 

rapport aux forces militaires américaines dans la région. Les détails de aet 

incident demeurent obscurs. Nous savons que le Gouvernement nicaraguayen a choisi 

de présenter sa plainte à l’ambassade américaine à Managua le 2 janvier seulement. 

NOUS ne savons pas pourquoi cela a été la première et la saule notification 

adressée au Gouvernement américain. Mais nous savons que l’approche qu’il a 

choisie a retardé l’enquête de l’ambassade américaine à Panama. Nous savons que le 

prétendu appartement “diplomatique” a depuis lors ét6 libéré. Notre enquête se 

poursuit. 

A la auite de son enquête approfondie de l’incident du 29 décembre, des causes 

de l’incident et de ses conséquences, le Gouvernement sméricain a immédiatement 

revu les instructions données à son personnel à Panama. Le 31 décembre, des 

instructions nouvelles et détaillées ont 8té adressées aux forces militaires et au 

personnel civil des Etats-Unis se trouvant à Panama. Ces inrtructiona avaient pour 

but de s’assurer que les locaux des ambassades, les diplomates accr&ditda et leurs 

résidences priv6ea bénéficient des priviléges et immunitéu diplomatiques auxquels 

ils ont droit au titre de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 

Les instructions citent explicitement les articles pertinents de la Convention de 

Vienne que les Etats-Unis acceptent et appuient sans réserve. 

Par la suite, le Conseil de l’Organisation des Etats américains a revu la 

question et s’est prononcé dessus. Si l’objet des activités du Nicaragua était 

d’obtenir un engagement internatiOnal, on pouvait penser que la mesure de 1’OEA 

suffirait certainement. 

Compte tenu de toua ces faits, que nous avons expliqués au Gouvernement 

nicaraguayen - et dont la plupart sont connus publiquement - nous noua demandons 

pourquoi le Nicaragua a choisi de demander cette séance du Conseil, L’incident au 

Panama est regrettable et mon gouvernement a agi immédiatement pour faire en aorte 

que l’inviolabilité des locaux continue d’être respectée. Le Nicaragua a répondu 

en chassant 20 diplomates américains à Managua et en demandant la présente séance. 

La décision de chasser la plupart de nos diplomates à Managua est incompatible avec 

l’amélioto5on des relations que le Gouvernement nicaraguayen noua a dit à 
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plusieurs reprises vouloir établir. La réponse du Gouvernement du Nicaragua est 

absolument hors de proportion avec ce qui s’est produit et semble être motivée par 

le seul désir de grossir le problème à dem fins de propagande. 

Pour illustrer ce dernier point, il est peut-être utile de mettre cet incident 

en perspective en examinant les faits historiques pertinents. Le Nicaragua, comme 

l’histoire le montrera, s’est montré lui-môme fxt aélectif en adhérant à la 

Convention de Vienne sur les immunités et privilèges diplomatiques et aux normes 

régionales. Je ne citerai que quelques exemples des violations délibérées de lb 

Convention de Vienne qui se sont produites alors que le Gouvernement nicaraguayen 

savait pertinemment que les locaux avaient un statut diplomatique, ce qui ne l’a 

pas empêché néanmoins de les env&ir et d’attaquer des personnes couvertes par 

l’inununit6 de ces locaux. 

Le premier incident violait les locaux mêmes. Il est survenu en 1984, la 

veille de Noël. Les forces de ahurité du Nicaragua sont entrdes sur le sol de 

l’ambassade de Costa Rica i Managua; Elles cherchaient un citoyen du Nicaragua, 

Jose Manuel Urbina tara, auquel le Gouvernement costa-ricien svait, quatre mois 

auparavant, accordé asile. 

Après l’avoir amené par ruse à ouvrir la porte du bâtiment, un soldat 

nicaraguayen a forcé M. Urbina Lara a quitter l’ambassade à la pointe du fusil. 

Une fois dans la ruo, Urbina Lara s'est échappé et s’est enfui en direction de 

l’ambassade de Costa Rica. Le8 gardes du ratvice de la récurit6 du Nicaragua lui 

ont titi dossus, le blersant à la jsmbe et à l’dpaulo. 80 battant avec 10 garde, 

Urbina Lara a riussi à refranchir la Porte de la cour do l’ambassade et a lutté 

pour sa libert6 jusqu’au moment où il a pu parvenir à la porté d”entrée du 

bâtiment. Là, à l’intérieur de la propriété diplomatique du Costa Rica, il a été 

maîtrisé et entraîné de force par les autorités du Nicaragua, laissant derrière lui 

8ur le terrain, par suite de 888 ble88ure8, une traînée de sang qui témoignait de 

sa lutte. 
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Comment le Gouvernement nicaraguayen a-t-il répondu aux protestations 

immédiates et véhémentes du Gouvernement Costa-ricien? D’abord, il a publiquement 

ni6 que ses forces avaient violé les locaux de la mission diplomatique - malgré les 

tracea de sang et l’impact de balle dans la porte du bâtimat, à plus de 20 pieds 

de la porte d’entrée. Ces faits ont été attestés par le Gouvernement 

costa-rhcien. Ensuite, le Gouvernement nicaraguayen a montré Urbina Lara à la 

télévision et déclaré que l’incident était clos. Il n’a pas permis à 1’Ambassadeur 

du Costa Rica de rencontrer Urbina Lara et a rejeté la proposition du Costa Rica de 

charger P’Orgaaisatio~ des Etats américains de 1’6tablissement des faits. Compte 

tenu drt la gravité de la situation, le Groupe de Contadora a offert ses bons 

offices aux deux gouvernements. Le Conseil de l’Organisation des Etats américains 

a exprimé sa profonde préoccupation devant ces circonstances, s’est félicité de 

l’offre du Groupe de Contadora et a demandé instamment aux deux paya d’accepter 

cette offre pour faciliter un règlement. 

Le deuxieme incident avait trait à une violation d&libhée des droits de 

l’homme. En 1987, un membre des forces de police nicaraguayenne a dilibérément 

tiré trois fois sur la porte d’entrée principale de l’ambassade des Etats-Unis à 

Managua, blessant un citoyen nicaraguayen non armé. Les Etats-Unis ont protesté 

officiellement contre cette mesure illégale aupria du Gouvernement nicaraguayen. 

Le troisième incident a trait à une violation de l’usage des locaux. 

L’article 41 de la Convention de Vienne stipule que toutes les personnes qui 

bénéficient de privilbgea et inmunit& ont le devoir de “respecter les lois et 

règlement8 de l*Etat accréditaire”. L’article stipule également que 

“Los locaux de la mission ne seront pas utilisés d’une manière 

incompatible avec les fonctions de la mission telles qu’elles sont énoncées 

dans la présente Convention, ou dans d’autres règles du droit international 

général, . . .” 

Dans l’incident dont nous sommes saisis, le nombre et les types d’armes 

trouvées dans la résidence diplomatique que l’knhassadeur du Nicaragua revendique 

comme étant la sienne n’étaient maojfestement pas destinées à protéger la mission, 

Les armes trouvées dans la résidence de l’knbassadeur du Nicaragua sont du type de 

celles utilisées par les soi-disant bataillons de la Dignité au Panama et par les 

forces anti-gouvernementales ailleurs d&ns l’hémisphère. La pr&sence de cette 
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cache d’armes est incontestablement incompatible avec les fonctions diplomatiques 

protégées par la Convention de Vienne et viole clairement l’article 41 de cette 

convention. 

Le Gouvernement nicaraguayen semble estimer que aon immunité lui permet 

d’envoyer la quentit6 d’armes qu’il veut, quand il veut, où il veut et comme il 

veut. Lorsque nous noua somme5 r&wis il y a quelques semaines à peine, le 

représentant d*El Salvador a montré au Conseil un missile terre-air saisi sur un 

avion nicaraguayen qui s’était écrasé em El Salvador lors de sa mission de 

livraison d’armes aux guérillas FMLN. 

Les Etats-Unis ont toujours donné au Gouvernement panaméen et à la communauté 

diplomatique au Panama, ainsi qu’au Gouvernement nicaraguayen l’assurance de leur 

adh6sion à la Convention de Vienne aur les relations diplomatiques. Je suis 

heureux d’informer également le Conseil du fait que les Etats-Unis se sont engagés 

à retirer aous peu leurs troupes déployées au Panama le 20 décembre et depuis lors. 

Les Etats-Unis sont disposi*, uxsa fois de plus, h donner b tous les 

gouvernements Membres de l’brganiaation des Nations Unies l’assurance qu’ils 

continueront de respecter leurs obligation8 sur les plana international et de 

l’hémisphère ainai que les accorda de paix centraméricaina et de ne pas fournir 

d’armes aux guérillas ni aux forces paramilitaires dans les paya voisina, La 

question clef est celle de ravoir ai le Gouvernement nicaraguayen est prêt à donner 

des assurances semblables quant à aon respect des accorda de paix centraméricaina 

et à la non-fourniture d’armes aux insurgés et aux forces paramilitaires dans 185 

pays voisina. 

Il n’est pas étonnant que le Gouvernement nicaraguayen cherche à utiliser 

certains aspects de la situation au Panama pour détourner l’attentron des problèmes 

qu’il a avec son propre peuple. Les actes de violence et d’intimidation ae sont 

accrus au Nicaragua depuis que ce gouvernement a mis unilatéralement fin au 

cesses-le-feu convenu avec la résistance nicaraguayenne le ler novembre de l’année 

dernière. A l’approche des élections nicaraguayennes, les sandinistes semblent 

chercher n’importe quelle raison ou excuse pour écraser l’opposition politique 

légitime. Leur recours au harcèlement et à l’intimidation et leurs tergiwrsations 

pour empêcher l’opposition de recevoir les fonds qu’elle est en droit de recevoir 

e9 vertu de la loi nicaraguayenne ne sont que des tentatives pour faire obstacle RU 

processus démocratique. 
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L’inviolabilité des rhaidencea diplomatique8 est une queatioa qui noua 

préoacupe toua. Mais une erreur aoxuafae de bonne foi quant 8 l’identité d’un site 

particulier, en l’occurrence une propriété diplomatique , où aucun dommage n’a été 

causé à l’encontre ni de8 personne8 ni des biens de ladite miaaion, et h la aufte 

de laquelle des exauaea ont été ixc&diatement présentées, ne peut constituer use 

menace à la paix et à la securité internationales dans le monde en général. 

En attendant, l'Amérique centrale aspire à la paix, à la réconciliation 

nationale, à la demooratie, à la liberté, au respect des droite economiquea et 

politiques et au progrès 6aonomique. Il est possible que, grâce à de8 élections 

librea,,la aocibt& nicaraguayenne puisse procéder a des changementa pacifiques qui 

mettront fin a la violenae et permettront que le rkw du peuple nicaraguayen 

devienne unu réalit& pour noua toua. J’eapbre aincérement que le Gouvernement 

nicaraguayen s’attellera, dan8 les semaine8 a venir, & cette tâcha essentielle 

qu’eut la tenue d’élections véritablement libres et &quiteblea. 

Le respect scrupuleux par le Nicaragua de aea engagements onvera le processus 

de paix d’taquipulaa est le milleur espoir de paix en tirique centrale et 

d’smblioration des relation8 entre les Etats-Unis et le Nicaragua. Toute8 les 

msnoeuvres de diversion ne seront qu’une perte de temps qui empâchera, une fois de 

plus, 10 Nicaragua de saisir la chance qui se pr/aente h lui de devenir un membre 

vraiment dimocratique de la famille des nationr. Cela no devrait pourtant pas être 

un rêva inconaevsblr ni imporrible. 

Les mesuree quo 10s Btatr-Unir ont priror en ce qui concorne 108 locaux de 

l’embarrade du Nicarague au Panama aont regrettebleu. Cependant, elles no 

repr&sentaioot pas une menace i la paix et b la sécurfti internationaler. Les 

diacuarionr de cette nature au Conreil dévalorisent le8 travaux de cet orgene 

important. Il n’y avait aucune raison valable d*inairter pour que le Conrail de 

s6curit6 dhbatte de cette question pour comncer et il n’y a, par conséquent, pas 

de raiaon pour que le Conaeil adop*be une r6solution en riponae a la plainte du 

Nicaragua. 

Le PBesIDENT : Je remercie le repr&sentant des Etats-Unis pour les 

paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objection, je vais maintenant 

mettre le projet de résolution aux voix, 
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Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décide. 

Je vais d’abord donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire 

une déclaration avant le vote. 

g,&r Cr&in TIC- (Royaume-Uni) (interpretation de l’anglais) I Je vous 

adressa mes meilleurs voeux, Monsieur le Président, et je remercie chaleureusement 

votre éminent prddéaesseur. J’adresse dgslement mes meilleurs voeux au% nouveaux 

membres du Conseil - Côte d’fvoire, Cuba, Y6men démocratique, Roumanie et Zaïre - 

que nous accueillons chaleureusement parmi nous* 

Ma déldgation s’abstiendra lors du vote sur le projet de résolution, car nous 

continuons de penser que ae texte est lié à un incident au sujet duquel le Conseil 

de s6aurit6 n’a pas & prendre de décision. Nous sommes naturellement préoccupés 

par toute atteinte à l’inviolabilité des locaus diplomatiques mais, dans ce Cas# le 

Gouvernement des Etats-Unis a dejo, officiellement et au niveau le plus élevé, 

esprirab ses regrets su Gouvernsnwnt du Nicaragua. 

Le Conseil se souviendra des dispositions du paragraphe 2 de l’kticle 52 du 

Chapitre VII de la Charte, où il est dit que les Membres doivent faire tous leurs 

efforts pour rdglsr d*ue manibre pacifique, par le moyen d’accords ou d’organismes 

rd Canaux, las différends d’ordre local, avant de les soumettre au Conseil de 

sét . rté. C'est pricisément es qui s’est produit dans le cas de l’incident dont 

nous somes sai8is. La question qu’il soulbve a dt6 d&uent trait&@ dans une 

rholution adopth par l’organims dgional approprié - l’Organisation des Btats 

sdr iaains - 1s 8 janvisr. 

Le question ost donc closo. Nous ne voyons aucune raison de la riexaminer au 

Conseil do s6aurit/. A notre avis, cette qusstfon ne menace ni la psis ni la 

s&curit/ internationales et ne justifie nullement l’adoption, par le Conseil de 

shcurit/, d’uns résolution en vert\r du Chapitre VI de la Charte. 
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te m : Je remercie 90 Mprésentant du Royaume-Uni des paroles 

aimables qu’il m’a adreaa6ea. 

Je arois aomprendre que le Conseil est prêt à se prononcer sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si j’i k*enten&s pas d’objection, je mettrai aux voix 

le projet de r4solutionJ'6/kb@4. 

Pulaqu’il a’y a pas’d”&jeation, il en est ainsi décidé. 
. 

LA est oroaédé au votein 1 m!h. 

ttotent: Canada, Chine, Colombie, Côte d*Ivoire, Cuba, Ethiopie, 

Finlande, Frsnae, Malaisie, Roumanie, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Yémen démocratique, Zaïre. 

Votent t Etats-Unis d’Amérique. 
4 S I Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Le PRE8fDENT I Le résultat du vote est le suivant t 13 voix Pour# une 

voix contre et une abstention. Le projet de résolution n’a pas été adopté par 

suite du vote nbgatif d’un membre permanent du Conseil. 

Je donne maintenant la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire une 

dhlaration aprha le vote. 

M. (Canada) t Mansieur le Président, je voudrais profiter de cette 

occarion pour ~OUI adresser 108 filicitationr do ma délégation pour votre accession 

b la pr~rideaae CLU Conreil de sicurité et pour souhaiter la plus cordial* bienvenue 

aux nouveaux mStSbre8 du C0n80il. 

(m l n mglaia) 

En LLOUI penchant 8Ur la qUO8tiOn dont le COnSOi e8t 8si8i, nOU8 avons tenu 

compte du fait que le Gouvernement des Etats-Unir a reconnu qu8 l’entrée de force 

de 808 troupor dan8 la riridence de l*hnbaasadeur du Nicaragua au Pansma le 

29 décembre 1989 hait une erreur et qu’il regrettait cet incident. 

#ou8 avonr voté pour le projet de résolution car il riaffirme certains des 

grands principes fondsmentaur rigisaant la conduite des relations internationales. 

L’action mende r’agfsaant de la résidence de l’knbs8asdeUt nicaraguayen eut 

contraire aux principe8 bien connus du droit international, et en particulier au 

caractère inviolable des miarions diplomatiques. En adoptant le projet de 

résolution, le Conaeil de aécuriti aurait fort justement ajouté sa voix à celles 

d’autres instsncea internationales qui ont traité de cette question. 
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Le 8 janvier 1990, le Conseil parmanont de 1’0rganisation des Etats américains 

a déolard que l’acte des Etata-Unis constituait une violation des immunités et 

privilèges diplomatiques f8420nU~~ par le droit international et codifiés dans la 

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 

Comme d’autres Etats Membres, nous avons déjà exprimé bilatéralement notre 

préoccupation au Gouvernement des Etata-Unis devant cette atteinte aux conventions 

internationales que représente la conduite de sea troupes pendant cet incident. 

Noua avons pria note de l’explication que les Etats-Unis ont donnée de leur erreur 

et noua espérons qu’après 18 débat d’aujourd’hui l’incident sera clos. 

Le PRES- t Je remercie le repr&sentant du Canada des paroles aimables 

qu’il m’a adressées. 

u (Finlande) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Prdsident, qu’il me soit tout d’abord permis de vous féliciter de votre accession à 

la présidence du Conueîl de ahurité au moment même où votre paya, la 

Côte d’xvoire, en devient membre. 

J’aimeraia igalement souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du Conseil : 

Cuba, le Yémen dimocratique, la Roumanie, le Zaïre et votre paya. 

Je voudrais aurai remercier l*Ambaaaadeur Peilaloaa pour la manière dont il a 

guid& lea travaux du Conseil de a&curit& ea dicembre. 

La Finlande a voti peur le projet do r6aolution en raison de son respect pour 

lea normes du droit international. Pour BOUS~ les incidents décrits dana le projet 

de résolution constituent une violation des principea géniraux du droit 

international, tels qu’ila sont conaacria dans la Convention de Vienne sur les 

relations diplomatiques en p8ttiCUliOr. Par ailleurs, noua avons reconnu - conmne 

l’a fait le projet de rdaolution - que les Etats-Unis ont déplor6 les événements en 

question et ont pria des mesures pour l mpacher que de tels incidents ne se 

reproduisent dans l’avenir. 

Bien que noua ayons voté pour le projet de résolution pour les raisons que 

j’ai mentionn6e8, noua ne pouvons manquer de dire la préoccupation que suscite pour 

noua la présentation d’un tel projet au Conseil de sécurité. Noua continuons 

d’avoir beaucoup de mal b admettre que la question faisant l’objet du projet de 

résolution relève de la compétence du Conseil de sécurité telle que définie dans la 

Charte des Nations Unies. Les événements décrits dans le projet de résolution ne 

sont pas d’un caractère tel qu’ils représentent une menace pour la paix et la 

sécurité internationales. 
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Le m t Je remercie la reprhentante de la Finlande des aimables 

paroles qu’elle m’a adreusha. 
Il n’y a pas d’autre orateur insarit 6ur 166 liste. Le Conseil d6 a&auritci a 

ainai aahev6 l~erarnen de la question inscrite à 600 ordre du jour, 
l 


